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Section 14 Abrogation du droit en vigueur 

Art. 34 
L’ordonnance du 23 mai 2001 sur l’introduction de la libre circulation des person-
nes73 est abrogée. 

Section 15 Modifications du droit en vigueur 

Art. 35 
Les actes législatifs mentionnés ci-après sont modifiés comme suit: 

1. Ordonnance du 19 janvier 1965 concernant l’assurance d’autorisation 
de séjour pour prise d’emploi74 
Art. 1, al. 2 et 3 
… 

2. Règlement d’exécution du 1er mars 1949 de la loi fédérale sur le séjour et 
l’établissement des étrangers75 
Art. 2, al. 6, 2e phrase 
… 

3. Ordonnance du 23 novembre 1994 sur le Registre central des étrangers76 
Art. 2, al. 1, let. a 
… 

Art. 4, al. 1, let. e 
… 

4. Ordonnance du 31 août 1983 sur l’assurance-chômage77 
Art. 20a 
… 

  

73 [RO 2002 1729] 
74 [RO 1965 62, 1996 2243 ch. I 34. RO 2007 5497 art. 91 ch. 4] 
75 [RO 1949 232, 1980 1730 art. 16, 1983 534, 1986 1791 art. 57 al. 2,  1987 1669 art. 13 

ch. 2, 1989 2234 art. 57 al. 2, 1996 2243 ch. I 31, 2006 965 annexe ch. 2 4705 ch. II 2. 
RO 2007 5497 art. 91 ch. 1] 

76 [RO 1994 2859, 1996 194, 1999 1240, 2001 3184, 2003 1380 art. 18 ch. 1, 2004 1569  
ch. II 3 4813 annexe ch. 4, 2005 1321. RO 2006 1945 art. 23] 

77 RS 837.02. Les modifications mentionnées ci-dessous sont insérées dans ladite  
ordonnance. 
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Art. 119, al. 1, let. f 
… 

Section 16 Dispositions transitoires 

Art. 36 Autorisations selon le droit actuel 
(art. 10 de l’ac. sur la libre circulation des personnes et art. 10 de l’annexe K  
de la conv. instituant l’AELE) 

1 Les autorisations délivrées selon le droit actuel conservent leur validité jusqu’à leur 
échéance. 
2 Les droits et les obligations des personnes concernées sont régis par l’accord sur la 
libre circulation des personnes ou par la Convention instituant l’AELE. 

Art. 37 Procédures 
Le nouveau droit s’applique aux procédures pendantes au moment de l’entrée en 
vigueur de la présente ordonnance. 

Art. 38 Réglementation transitoire 
(art. 10 de l’ac. sur la libre circulation des personnes et 26 à 34 de l’annexe I de l’ac. sur la libre 
circulation des personnes)78 

1 …79 
2 …80 
3 Les dispositions transitoires afférentes à la priorité des travailleurs indigènes, au 
contrôle de qualification et des conditions de salaire et de travail, aux contingents 
progressifs, au renouvellement et à la transformation de l’autorisation, au droit de 
retour et aux zones frontalières figurant dans l’accord sur la libre circulation des 
personnes à l’égard des Etats ayant adhéré à l’UE au 1er mai 2004, sauf Chypre et 
Malte, s’appliquent jusqu’au 30 avril 2011 au plus tard. 81 
3bis Les dispositions transitoires afférentes aux zones frontalières figurant dans 
l’accord sur la libre circulation des personnes à l’égard des frontaliers ressortissants 
des Etats ayant adhéré à l’UE au 1er mai 2004, sauf Chypre et Malte, qui exercent 
une activité lucrative indépendante sur le territoire suisse s’appliquent jusqu’au 
30 avril 2011 au plus tard.82 

  

78 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O du 2 mai 2007 (RO 2007 2231). 
79 Abrogé par le ch. I de l’O du 18 fév. 2004, avec effet au 1er juin 2004 (RO 2004 1569). 
80 Abrogé par le ch. I de l’O du 2 mai 2007 (RO 2007 2231). 
81 Introduit par le ch. I de l’O du 2 nov. 2005 (RO 2006 923). Nouvelle teneur selon le ch. I 

de l’O du 13 mars 2009, en vigueur depuis le 1er juin 2009 (RO 2009 1825). 
82 Introduit par le ch. I de l’O du 2 mai 2007 (RO 2007 2231). Nouvelle teneur selon le ch. I 

de l’O du 13 mars 2009, en vigueur depuis le 1er juin 2009 (RO 2009 1825). 
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4 Les dispositions transitoires afférentes à la priorité des travailleurs, aux contrôles 
de qualification et des conditions de salaire et de travail, aux contingents progressifs, 
aux prescriptions spéciales régissant le statut des indépendants (période de mise en 
place et mobilité professionnelle), au renouvellement et à la transformation de 
l’autorisation, au droit de retour et aux zones frontalières figurant dans l’accord sur 
la libre circulation des personnes à l’égard de la Bulgarie et la Roumanie 
s’appliquent au plus durant les sept premières années qui suivent l’entrée en vigueur 
du protocole du 27 mai 2008 relatif à l’extension de l’accord sur la libre circulation 
des personnes à la Bulgarie et la Roumanie.83 

Section 17 Entrée en vigueur 

Art. 39 
La présente ordonnance entre en vigueur le 1er juin 2002. 

  

83 Introduit par le ch. I de l’O du 13 mars 2009, en vigueur depuis le 1er juin 2009  
(RO 2009 1825). 
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